
L’open-data comme facteur 
d’attractivité du territoire

Les actions de l’Etat en région 
Auvergne-Rhône-Alpes

14 mai 2019 - Lyon



1. Le laboratoire @rchipel

2. Hackaton et opendatacamp

3. La e-formation l’opendata et vous

4. Les matinales de la transformation 
numérique

5. La plateforme opendata datARA

6. Le projet Urb@Data
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1 - Le laboratoire @rchipel



L’offre de service



2 - Hackaton et opendatacamp





Défi 1 :

Aider l’implantation, la création d’entreprises

Lauréat : projet « ODACE » (Open Data pour 
l’Accompagnement à la Création d’Entreprises)

Défi 2 :

Comment encourager la transmission, la reprise 
d’activités sur les territoires

Lauréat : projet « PASS’MA BOITE »



Un opendatacamp organisé par la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes



3 - La e-formation l’opendata et vous





4 - Les matinales de la 
transformation numérique





5 - La plateforme opendata datARA

http://www.datara.gouv.fr/

contact@datara.gouv.fr



 Pour renforcer la coordination des acteurs publics en Auvergne-Rhône-
Alpes dans la collecte et la mutualisation de données géographiques et non 
géographiques, favoriser les échanges d’information, d’expérience et la 
coopération entre partenaires publics.

 Pour satisfaire aux obligations réglementaires :

 la directive européenne INSPIRE transposée en droit français s’impose 
aux autorités publiques,

 la directive européenne PSI (Public Sector Information),

 la politique française de l'ouverture et de partage des données publiques 
(OpenData) s’appliquant à l’Etat, aux collectivité et aux organismes 
publics.

DatARA : pourquoi ?



 Mieux décrire les territoires, analyser, évaluer et suivre les politiques 
publiques.

 Améliorer la prise en charge de thématiques spécifiques : infrastructures 
numériques, prévention du risque, urbanisme, gestion foncière, … .

 Offrir un meilleur service à la société civile : citoyens, entreprises, 
recherche, … .

 Mutualiser pour réduire les coûts (mise en place de services type base 
territoriale, observatoire, … ).

 Faire émerger et stimuler des réutilisations et/ou des usages innovants.

DatARA est conçue à l’usage des services de l’Etat, des établissements 
publics et des collectivités, mais aussi des organismes privés et des citoyens.

DatARA : à quoi ça sert ?



DatARA : quelles fonctions ?



74 partenaires (publicateur de données) en avril 2019 :

 Services de l'Etat (28) : préfectures, directions régionales et 
départementales

 Collectivités territoriales (23) : conseils régional et départementaux, 
syndicats mixte, parcs naturels régionaux, ...

 Établissements publics (7) : ARS, SNCF réseau, ONF, IRSTEA, ONEMA, 
EPORA, INAO

 SDIS (8) : Ain, Ardèche, Drôme, Isère, Loire, Rhône, Savoie et Haute-Savoie

 Structures dotées d'une mission de service public (7) : Agence 
d'Urbanisme pour le Développement de l'Agglomération Lyonnaise, SAS 
GEOFONCIER, Air Rhône-Alpes, Rhônalpénergie Environnement, ...

DatARA : le réseau & son animation



6 – Le projet Urb@Data


